
Saisine du Comité médical 
 

Procédure 
 
 
 
 
 

  

Adresse le dossier  Rédige un 

rapport   

COMITE MEDICAL 

Informe de la 
date de passage 
et transmet l’avis 

par le biais du PV   

Informe de l’avis 
rendu par le 
comité médical 

- date de 
l’examen du 
dossier  
  
- informe de 
ses droits 

Informe 

Peut présenter  
des 
observations 
écrites ou 
assister à la 
séance 

Saisine uniquement 
par la collectivité à 
son initiative ou à la 
demande de l’agent 

 

COLLECTIVITE 

MEDECIN AGREE 

AGENT 

MEDECIN DE 

PREVENTION 


